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Pour le SNETAP-FSU Bourgogne :
 Tous les élèves, étudiants et apprentis doivent pouvoir intégrer l'Enseignement Agricole Public
(fin des plafonnements et des gels de classes décidés prématurément) ;
 Tous les élèves, étudiants et apprentis doivent bénéficier de bonnes conditions d'enseignement
(application des seuils de dédoublement, arrêt des fusions de classes).

Consultez la profession de foi :
 <a href='http://www.snetap-fsu.fr/IMG/pdf/TRACT_Bourgogne_20_octobre_11.pdf' title='PDF - 870.1 ko'
	type="application/pdf">
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